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2 rue Lamartine
42000 St Etienne

le 30 juin 2005.

Monsieur,

Nous vous avons interpellé avec le personnel le 20 juin 2005 sur les probléemes que
rencontrent les agents du centre Loire.

La date du 7 juillet aprés-midi a été retenue, pour une rencontre avec vous et les
Organisations Syndicales. Les agents attendent avec impatience les réponses que vous
apporterez ce jour la.

Dans le but de vous permettre de préparer cette réunion, vous trouverez ci dessous les
principaux points que nous désirons aborder :

Le respect du personnel.

Le manque chronique de personnel au SRE et STG
Les problémes d’astreinte

Le non respect des textes statutaires

Les revendications des chargés d’affaires du SICL
Le schéma directeur des prévisions immobilieres .
Le manque de Véhicule et leur état.
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Ces quelques points non exhaustifs, attendent des réponses précises de votre part.
Nous vous rappelons que cette table ronde n’a pas pour but de se substituer aux
organismes statutaires, mais d’apaiser un climat particulierement tendu.

Recevez, Monsieur, nos meilleures salutations.

Un secrétaire

Alain ALES



